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( ? ) (Y oie$ et Moyens.) 

NOTE PRÉLI.l\1INAIRE. 

Le projet primitif du Budget des Voies et Moyens pour l'exercice f 894 
s'élevait à. . . . . . . . - . . . fr. 54~,86;5,~48 40 

Le projet de Budget amendé monte à . • . . . . 549,516,-198 40 

L'augmentation de . . . . . 
résulte des modifications ci-après : 

. fr. 5,450,6~0 » 

CHAPITRE Jer. 

IMPÔTS, 

AnT. 4. - Redevances sur les mines. 

Le produit des redevances sur les mines qui, en 1890, n'était pas supérieur 
à 795,188 francs, s'est élevé à 1.9171890 francs en ·189t et à :i,'2101J0V francs 
en f 892, pour descendre à ;.U-2,887 francs en 1893. 

Comme cet impôt est sujet à d'aussi notables fluctuations et tenant compte 
en outre de la situation de l'industrie charbonnière, il semble prudent de 
réduire à 800,000 francs l'évaluation de 1894, soit une diminution de 

· 200,000 francs sur celle du projet de Budget primitif. 

ART. f;. ~ Douanes. - Droits âentree. 
' Les recettes effectuées pendant les neuf premiers mois de l'année 1895 

font prévoir que le produit des droits d'entrée pour l'année entière atteindra 
55,4-DO,OOO francs environ. 

Ce chiffre est supérieur de 1,4~0,000 francs à celui porté au Budget de 
1893 et au projet de Budget de 1894; mais comme la moyenne des recettes 
des cinq dernières années ne s'élève qu'à 32J 96,000 francs et que, d'autre 
part, les perceptions concernant le bétail et les viandes fraîches subissent des 
fluctuations considérables, il est prudent de n'augmenter les évaluations 
pour J894 que de ü00,000 francs. 

Les prévisions de recettes seraient conséquemment de 52,f'>00,000 francs, 
somme à répartir comme suit : 

Part du fonds communal . . . . . . . . . . fr. 
Part du fonds spécial créé par la loi du {9 août 1889 
Part de l'État . . . . . . . . . . 

3,22r,,f 09 )) 
4,769,521 1) 

24,00~,010 ,, 

TOTAL ÉGAL. . fr. 521f>OO,OOO ,, 
5 



[N° 6.) ( 8) 

NOTE .PRÉLIMINAIRE. 

Par suite de~_la modification apportée aux prevrsrons de recettes totales 
des droils d'entrée et du droit de licence (voir art. 7 ci-après), la port de 
l'Étal serait ainsi augmentée de 7O0,OOf) francs. 
Les parts des fonds spéciaux seraient subdivisées de la manière suivante: 

Fonds communal. 

(Sans ch angemcnt. - Voir le délai! à la page 7 du projet de Budget 
primitif). 

Fonds spécial. 

Produit des droits d'entrée sur les bestiaux et les viandes fr. 2,000~000 )> 

sur les autres marchandises • . 2,7ü9,:i21 ,, 

Exsmm,e. . fr. 4,iü9,321 ., 
somme à laquelle il faut ajouler le produit d11 droit de 
licence (voir ci-dessous la rubrique: Recettes diverses, ad. 7) 
évalué à . . . • . i 1500,000 » 

ÎOTAL. 

chiffre égal à celui de la population d'après le dernier recensement décennal. 

An.T. 6. - Accises. 

Il n'y a de modifications à pr9poser aux évaluations portées au tableau du 
projet de Budget des Voies el Moyens pour l'exercice ·1894,~ du chef des divers 
produits soumis à des droits d'accise, qu'en ce qui concerne les bières et les 
glucoses. 
Étant donnée l'augmenlation régulière et normale du produit de l'accise 

sui· les bières, il ne paraît pas cxuµ:él'é d'énlur1· hl recette à espérer sur cet 
impôt en 1&94, au chiffre de J ~.4~0,000 francs (Étnt el fonds communal). 

Quant aux glucoses, la situation des recouvrements en 1893 est t1,llc qu'un 
peut, sans craindre de mécompte, porter de 470~000 francs à ü20,000 francs 
l'évaluation pour 1894. 

Il a paru utile <le reproduire ici le tableau indiquant le montant des droits 
d'accise renseignés dans la comptabilité de l'État au 5{ décembre 1892, les 
évaluations inscrites au Budget de t 895 el celles qui sont proposées dons le 
projet Je Budget amendé de i894. 



( 9 ) 

NOTE PRELI~1INAfl1E. 

(P-oies el Moyens.) 

MONTANT ÉVALO.HIONS QUOTE-PART 
Of.,!,. Rf.«:t:fTf.S - l'4ATUllE DES PRODUITS. 

nu admises proposées de du fonds 

:, 1 déc. 1892. pour 18!l'.i. pour 18!l4. l'État. communal. 

Vins étrangers • . . . . . . .. 5,,i1:5,l8:'i 4,800,000 4,800,000 ;;,120,000 t,080,000 

Vim de fruits secs. . . . . . . . 2,277 , ,e,09 1,500 1,500 . 
Eaux-de-vie indigènes . • . • • . 3û,510,4'J2 35,000,000 :i5,000,000 2'.5,841,;;5!) 11,158,641 

Bières •••. .......... !5,0!J4/H5 14,075,000 15,/4~0,000 I0,012,500 !:i,407,500 

Vina.irrres de bières ..... , . 19, ,GO 25.000 25,000 16,250 il,750 

Vm;iigrcs autres que de bières. , . 17,fi:-11 7,000 7,000 4,550 :l,-150 

Acide acétique . . . . . . ... ~il,175 ;r,1000 75,000 48,750 ~G,250 

Sucres . . . •. . •. . •. . . .. 5,750,000 ii,750,000 5,750,001) 3,737,500 2,012,500 

Glucoses. - ...... . •. . . . 5:51,56-1 -170,000 520,000 r,~o,ooo . 
Tabacs .•••••. ... - . 790,640 8:î0,000 aso.ceo 850,000 •> 

TOTAL. . . fr. 04,0!J:i,!.120 H 1 ,!1:Fi,,00 û2,4i8,500 -1:l,181,'iOO 2ù,2U6,0Ul 

ART. 7. -- Beceues diverses (droit de licence). 

D'après les résultats obtenus jusqu'à ce jour, on peul évaluer à 1,300,000 
francs le produit probable du droit de licence, cc qui rcprésunte une augrnen 
ation de 200,000 francs sur l'évalua lion inscrite au projet de Budget primitif. 

CHAPITRE li. 

l'tAGES. 

AnE. m. - Chemin de (cr. 
La recette s'est élevée en 18()2 à 15G/JG8:0DO francs. Elle a été évaluée pour 

18D3 à 15GJ.iOD:ODO francs. ~lais, d'après les rèsnllnl s constatés pou,· les huit 
premiers mois cl ceux que donneront probnhlemcn t les quatre derniers: on 
peul. compter sur une recette définitive de 139 à HO millions. 

Pour ne s'exposer à aucun mécompte, il semble prudent de fixer à 15!:.I 
millions la recclle de 18iH. 

A1rr. 20. - 1'eléymp!tcs et téléphones. 

La recette de 1 Si)3, évaluée il 5/>7O.,C0O francs, atteindra prohablcment le 
chiffre de ~,800.,000 francs, qui a di• prévu pour 1 S!H au IJudge l primitif. On 
peul donc augmenter celle prévision d'une somme Je t>0,000 francs. 
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r N• 6.] ( iO ) 

NOTE PRELIMINAIRK 

CHAPITRE IV. 

REUBOURSEJIENTS. 

AnT. ~9. - Établissements de bienfaisance. 

L'évaluation inscrite au projet. de Budget primitif est de fr. 
JI convient de la porter à . • . 

554,000 n 

37~:900 ,, 

Soit une augmentation de. • . . . . . fr. 4-1,900 » 

Cette somme représente la moitié des frais d'entretien, à charge des com 
munes domiciles de secours, des 100 nouveaux élèves qui seront placés à 
l'établissement de l\loll, ci .• . . . . fr. 21,900 » 

ainsi qu'une somme de . . . . • • . . 20,000 » 
pour le remboursement des pensions payées aux comités de 
patronage. 

ENSEMBLE, • fr. 4f ,900 ,, 

RtCAPITIJl,~'.flO!I, 

A ugmealalioa. Diminutio,a. - 
ARTICLE 4- . . . . . fr. >) 200,000 )) 

5 . . . . . 700~000 1) )j 

6 . . . . . füî8,750 )) " 
{9 . . 2 üOO 000 » )) . . ' , 
20 . . no,ooo 1) )) 

?:W . . . 4t ,900 )) )) 

- 
5 6ao 600 » 200,000 ._ » 1 , 

Soit une augmentation de. . fr. 



( H ) (Poies et Moyens.) 

PI\OJIT Dl LOI AIINDi, 

LÉOPOLD II, 
ROI DES BEJ,GE8, 

Sur la proposiuon de Notre Ministre des Finances et de 
l'avis de Nolre Conseil des ~Jinistres, 

Nous AVONS .1nntTt 61' ARRtîONs : 

Le projet de loi dont la teneur suit sera présenté en 
Notre nom, aux Chambres législatives, par Notre Ministre 
des Finances. 

ARTICLE PREltlER. 

Les impôts directs el indirects existant au 51 décembre 
1895, en principal el centimes additionnels au profit de 
l'État, ainsi que la taxe des barrières non supprimées, seront 
recouvré.", pendant l'année ·1894, d'après les lois el les tarifs 
qui en règlent l'assiette cl la perception. 

Les recettes ordinaires de l'État, pour l'exercice f 894, 
sont évaluées à la somme de trois cent quarante-neuf mil 
lions trois cent seize mille cent nonante-huit francs, 40 cen 
times (l'r. 549,516,H>S -10), conformément au tableau ci 
annexé. 

Al\T. 2. 

La présente loi sera obligatoire le 1" janvier i894. 
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BUDGET AMENDÉ DES VOIES ET MOYgNs POUll L'EXERCICE i894. 

..• &lonuot 
""' Q 

des énlu.itions ,::; ., •. ..• oz; DÉSIGNATION DES PUODUITS. TOTAL "" de •.. ·.:::: 
°" .. ;;;; < recettes :iii 
o=> par article. -, 

1 CHAPITRE l ". 
Ull'ÙTS. 

f.ONTRIBUT 1O:'IS DIRECTES. 

1 Contribution foncière. . 24,812,000 • 1 

Principal (y compris 5,4ï0,000 francs pour la 
valeur locative) 15,6:,5,000 . 

15 centimes additionnels ordinaires sur le prin- 1 
2 Contribution cipal. 2,3-\9,000 .. rn,1 se.coo personnelle • > . 

::!O centimes additiorrncls extraonlinaiees au 
principal tic l'impôt sur IJ valeur lecative , 1,158,000 ·, 51,502,000 • Frais d'expcrtrse . . 20,000 . 

s p .. 1 . 5,GOG,ïOO :~ Droit tic pa- / nncrpa · · · · · • 
G,800,000 • tente · • • 20 ccn Limes additionnels i.tss.seo 

4 Redevances sur ! p . . 1 1.140,000 les mines (fixe rincrpa · · · · • "/ 800,000 • cl proportion- 25 centimes additionnels 160,000 . \ ncllc) .... 
1 

0OIJ.\NES, ACCISES ET RECETTES 0IVf.RSf.S • 

\ , . Douanes •. • / Droits d'entrée. . (1):!4,!i05,570 . . , 
CO"TRIBU· 

TIOtfS a. Vins étrangcrs . • (2) l>,I :!0,000 ·\ DIUF.CTES1 b. Yins de lruits secs. 1,500 oouxxes 

!I 
U .lCCISES. c. Eaux-de-vie indiuèncs , (') 23,~41,35~ 

d. Bières. . ('JI0,042,500 
e. Yiuaigrcs ùc bières (') 16,250 

6 Accises . . . 
aulr:i que ile bières . 42,182,40!) . 

(. ., . (6) 4,550 • 
r;. Acide acéiiquc . • (1) 48,750 . 67,150,070 • 
h. Sucres de canne et rle beucrave .. • (8) 5/37,500 . 
i. Glucoses cl autres sucres non erlstalllsablcs. 520,000 . 

1 j. Tabacs indir,èncs . l\?'.0,000 . 
a. frais d'essai ,les matières d'or cl d'arucnl. 3,000 . : 
b. fü,cr.ltcs extrnordinaires cl ncci.lcntcllcs , i 

loyers de h.",1ime111,. droits de r:111psin rles 
7 l\cccllcs ,li- onuepûts ,!r: !'El.il, droit ,i,, licence, rétribu- 44=5,000 VCl'SCS 

1 

lions du chef -1,~~ c1tr·:1it~ d11 r:,11f~HL'i·e, taxes . 
pour t rnvaux cxtraor.linnires ,le ch;:irgr.mcnt 
cl de dfrlr.1r-;;,.nii,11l de navires, rembourse- 
meut des 1,·Jrs de travaux dïrrit;alion Jans 

1 la Campine, etc. • . . • . . . . . (~)· 440,000 n 

r A RF.PORTER. fr. 1 18,ï~2.0i0 • 

(') Déduction fnil e clc b rr.r.f'.ltf" int,~grale su r les t~:ifos, soit '.!,\f>i\On~i fr,1nc.5; de'.)~; rtr0 .lu ,u·ocrnil ,Jr.:, 1lroilc, rl'enlr6c ,,1r le, 1,iêre, 
venant rJe l'élr.rng•·r. soit 10:t,1)1);) fr;111c~; ,le ;;1.~~rn~1l1j o/o 1'11 pro:l11il dei ntt!:iH:-; 1ln1il~ ~11r Ir.~ e11n-,h•\·ic, :'iioil :;.111.rnJ fr:-tnr.~; 
de ;'i:i "to du prnrluit tif!; rni:mr::; clr0Îh'i11r li~,; -.11cre~ rAfiaP..;, sr,il :i7,:.îl)IJ fr:rnr:s1 ct dr- :;.·; «, rl,1 prrnluit ,fo, mr;111r.~ 1lroil, ~11r les 1•În:1Î':frr'!i 
et a1:it!1::; :1r1~1 iq 11 ••c;, ,ni\ 1 ·!1,:;nn f ra:,c,;,, P1J.;.1m1\,l1i 11111~ +uu m~ de-~.!:?:►. 1 (n fr':1n1: ~. ;il tr ibuén :'lll f.,:,;l..; r.nm:11,1" al c r~P, p:u l.1 l,~i 1111 Hl j11il1P.\ 
u-mo - Dérluclinu l.iit.: (fil r,ro,l11it pt11hahlt! 11:1 1lroil t1·,~11lr~1i sur l,i:, li:!,;linn:"< r.l l1•t; vi,rndr.~, ~11il ~.o'>:uu.• rfo rr.,nr:; f'l ,1'1111~ sn111111~ 1lr,. 
':1.i0D1:ï11 rr;111r:; ti (lrPl1•1·i-r .;11r h pMd11il de,; 111C,11t!; 1l1·oil,; sur l,~.;; aulves 111:1r<:h.1ndiscs, suit en tutat .\,1û:J,.:3,:11 fram.:!lo, :\llri!.mês au fouds 
speeiul cr1·•c p:ir 1:) loi (Ill I!} :rnl1l l~;:,\~L 

(') Uéduction faite de;;:; 010 ,1,, proùuil prnhalilc, soit 1,1:80,1100 fraries. 
(0) Id. ;ôl.8818301; 010 id. 11,1;;,,1;11 francs, 
(-t; Id. ;;;..0,0 \d. r;,1,01,:iOI) franc~. 
(5) IJ. i,l. id. H,;;;o franc;. 
(fi) 1,1. irl . id 1,ViU francs. 
17) Id. ici. i,J, 20,~;;n rra11r,. 
(SJ Id. i,I i<l. 2,or1,r;oo franc,. 
(9' Id. du produit probable du lroil de licence, soit 1,:;.io,000 franc.•. 



( 13 ) (!'oies e! b!oyén$.) 

BUDGET AMENDÉ DES VOIES ET MOYENS (suite). 

Df:SIGNATION DES PRODUITS. 

Monlalll 
des ~•;JJ.:a:iors 

de 
rccet'.cs 

par article. 

TOTAL. 

E!'iREGISTRID!EllT, ETC. 
llnonT. • . fr. 1 118,i22,D79 • 

81 Enregistrement . 

OI GrcO'e. 

101 llypothëques. 

11 
Uftf.C.IS- i 

TRUt\T t'."f 
DUJl,ll,\f.S. 

1 
a. Successions et mutations par décès. 

Successions, etc. b. Droit de mutation en ligne directe. 

1 c. Droits dus parles époux s11ni1·.ints 

121 Timbre. - 

liSI Naturalisations . 

141 Amendes en matière d'irnpûts 

l15 

00:t.lli'iES. 

. fr. IG,500,000 • 

2,i50,000 • 

:52:,,000 0 

ici. Je condamnations en matières diverses et dommages-intérèts . 

1 OI llivières el canaux. 
!ll'IIEGl5- 

TREU1'T n( 1 il Routes appartenant ~ l'État. 

181 Part revenant à l'État dans le produit net des quaisde l'Escaut à Anvers 

; 191 Chemin de fer • . 

201 Tfü(l'raphes cl téléphones . 

cnP.l!IUS 
DE HR, 21 

POHlS1 ETC. 

CHAPITRE IL 

PÉAGES. 

ÎOUL DO Cll~NYS! l". 

20,200,000 • 

1,100,000 D 

,,,, •. .eoo • ! 

l 9,5751000 n 

o.eso.eeo 
S'0,000 

51,'1'!5,000 • 

:\ 
5G010u0 " 

uiO,OUO ,, 

\ ll!l,!l-i7 ,1>70 • 

t 230 000 • i 
, 5:000 • 1,5ii5,000 

300,000 • 

• • • • • • • • • • • 1 130,000,000 1 

· - , !i,lS50,000 " 

) 

a Taxes des correspondances en général fr. 

b - sur les mandats el bons de poste 
Postes , 

c - sur les abonnements . . 

d. - sur les effets <le commerce 

O,Oû9,820 n 

354,000 " 

42,000 • 

no,ooo • 

2:!I Produit du service des bateaux à vapeur entre Ostende el Douvres. 

251 Produit du passage d'eau d'Anvers à la Tête-de-Flandre. 

(, ')11,0,S~,0 

1,100,000 • 

75,000 n 

15i,t20,820 • 

A lltPOI\TU. , fr. 1 328,605,709 O 

(') Le produit brui des pestes est évalué à rs,210,000 francs, comprenant une recette de H,000 Iranes du chef des cbennements 
•ux journnm el une recolle <le 730,000 francs Ît provenir de l'encaissement et <le l'acceptation des eûots de eommeree. Ces derniers 
produits nppnrlienncrit intègrol•ment à l'Étal. La pari de 41 »t; dévolue aY fond~ communal s'~ta.blit donc sur 11,,08,000 franct, 
et ,'oltve 11i111i à 1111,,180 franc,. 
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BUDGET AMENDÉ DES VOIES er MOYENS (suite). 

DÉSIGNATION DES PRODUITS. 

lllontanl 
des évaluations 

de 
recettes 

par article. 

TOTAL. 

1 

1 

1
24 

25 

:16 
IIIl'UClSTIIE- 

1 
Hi'IT '-T \2/ 

DOll,Ul>ES• 

2SI Pruduits <li vers et accidentels, y compris ceux <les examens universitaires 

20 Revenus des domaines. 
CRt.lll.1S 

DE FU\1 E'IC.1~0 

PnlSO~S. :5 J 

55 

54 

35 

58 
ntsoneni, / 
GÊN~R•LE1 

15!) 
ETC. 

CHAPJTIŒ JII. 

CAl'ITAUX ET REVEI'WS. 

Domaines (valeurs capitales). 

Forêts. . 

Dépendances du chemin <le for 

Etablissements et services régis par l'État 

Abonnements au 11/onileur, etc., perçus par l'administration <les postes . 

Produits divers des prisons . . . . . . . . • 

de l'emploi des fonds de cautionnements et de consignations. 

des actes des commissariats maritimes. 

cles droits de chancellerie 

- des ùroits de pilotage 

des droits de fanal. . 

de la ré1,ie du blo11ilcur(arrêté royal dn 21 juin 1868). 

des établissements <le bienfaisance de l'Êtat 

Part réservée à l'État, par les lois rles 5 mai 1850 et 20 mai 1872, dans les béné 
fices annuels ré,llisés par la Ilanque Nationale . 

401 Produit du placement des fonùs disponibles <lu Trésor . 

41 Bonification d'un <JU,trt pour cent par semestre sur l'excédent ile la circulation 
moyenne au delà de 2ïf> millions de francs des billets <le la Banque Nationale. 
rloi <.111 ~o mai lili:l. - A1·t. 1", n• 4.) 

142 Fonds d'amortissement demeurés sans emploi 

,i;, Intérêts à 3 • t~ •/. sur 20,000 actions clc capital de la C1< du chemin de fer du Congo. 

'-i4 Intérêts li ;; '/, 0/. sur les avances foi les li la Socié'té nationale rles Chemins ,le fer 
vicinaux pour la formarion d'un fonds de roulement . . . • . . . . . 

CHAPITRE IV. 

n Eitl nonnseu EN'l'l>i. 

r.onAlBU· )•fü 
TIOi'\S 

DIRF.CTf:S, ~6 
ne. 

&~AtGISTilt·)47 
•UT tT 
DO.Al~EJ. 

48 

j,19 PallO!U. 

Frais rle perception des centimes provinciaux et communaux 

Remboursement, par les communes, des centimes additionnels sur les non-valeurs 
des conu-ibutinns directes. . . . . . , . . . . . . . . . . . 

Reliquats des comptes arrêtés par la Cour des Comptes. - Déficits des comp 
tahles . . . . • • 

ltecouvrements d'avances faites par les divers Départements. 

Abonnement des provinces pour réparations d'entretien iles maisons d'arrêt el de 
justice, achat et entretien de leur mobilier . • . . . 

. fr. 

RtronT . . fr. 1 3:!H,603,709 • 

560,000 • 

750,000 • 

180,000 • 

58,200 • 

600,00D • 

G40,000 • 

00,000 • 

55:1,500 " 

3,000,000 • 

' ISS,000 • 

t0,400 » 

2,700,000 ,, 

1,:100,000 » 

, 10:'.i,000 • 

70,000 " 

1,000,000 " 

-400,000 • 

550,000 • 

4,210,800 ., 

350,000 

500,000 " 

110,000 • 

17,033,000 • 

1 s,ooo • 
-460,000 ,, 

22,084 • 

1,170,084 • j 345,636,799 » 



( HS ) ( r oies et M oyem.) 

BUDGET AMENDÉ DES VOIES ET MOYENS (suite) . 

..; ~[ontant 
"" e, tf des évaluations ;::: ..• ~ DÉSIGNATION DES PRODUITS. TOTAL • ••• de .. .:; .,., 
;;; < recettes iiii 
"" par article . ...• 

Rnon. . . . fr. 1,170,984 • 345,630,109 • 

50 Remboursement, par les provinces, des centimes additionnels sur les non-valeurs 
des contributions directes. 45,000 . 

51 Reeettesdiverses et accidentelles. . 500,000 • 
5~ Quole-p.1rt de la ville d'Ostende dans les frais de manœuvre des écluses des 

bassins tic commerce. . . 1,500 • 
5;; Prël::vemrnt sui" les fon,ls de la masse d'habillement de la clouanc,.} Litre de rem- 

boursement d'avances • t0,'200 . 
Tll~S~lltlUtt I 

54 Reeeue du cher d'ordonnances prescrites. 50,000 . 
5,670,SOn .(0 1ôl!l!IIALt1 55 Part d'intervention Je la Banque Nationale dans les frais de la Trésorerie. 175,000 . 

1 
ne. 

f>O Remboursement par la province de Brabant el divers de menues dépenses con- 
cernant le Palais de justice <le Bruxelles . 51,445 " 

57 Part des provinces et des communes dans le payement des pensions ries institu- 
leurs communaux. (Loi du 1 O mai 1870.). 1,1520,000 " 

58 Annuilé r,our le remboursement des avances faites à la Société Nationale des che- 
mins de fer vicinaux pour couvrir ses frais lie premier établissement. 10,510 40 

50 Êrablissements de bienfaisance . 375,900 • 

l 
Torn DU HOJIT 01 BollGBT UUl)É DES Vo1u 1T :Uon,s. . . . . . fr. 1 349,1516,198 ,o 




